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LES REVENDICATIONS D’INFO’COM-CGT :
Comme chaque année, la délégation Info’Com-CGT s’apprête à entrer en négociation 
sur les rémunérations, les conditions de travail, l’égalité professionnelle et le partage de 
la valeur ajoutée. Après les retours des différents services, voici les revendications que 
vous nous avez demandé de porter. Pour atteindre ces objectifs, montrons à la direction 
notre cohésion, notre résolution et allons de l’avant malgré la situation sanitaire. 

La direction a su nous trouver lorsqu’elle avait besoin de nous. Elle nous doit la juste 
récompense de nos efforts.

DERICHEBOURG SNG
NÉGOCIATION ANNUELLE OBLIGATOIRE

Contact :
Philippe Chardon, délégué syndical Info’Com-CGT (07 80 39 24 71)

Rémunérations :
•  Augmentation collective de 6 % du salaire 

brut effectif pour tous.
•  Augmentation individuelle sur la base de  

4 % du salaire brut effectif pour les employés 
et les agents de maîtrise

•  Augmentation individuelle sur la base de  
2 % du salaire brut effectif pour les cadres

•  Prime au mérite de 500€ brut par salarié 
pour l’année 2020

•  Mensualisation des afficheurs payés au 
variable sur la base de la meilleure des 
cinq dernières années.

•  Rémunération à 100% pour les six premiers 
mois de chômage partiel 

Conditions de travail :
•  Augmentation de l’indemnité forfaitaire de 

repas à 18€ pour tous.
• Ouverture d’une négociation sur le télétravail
•  Ouverture des négociations sur une la 

retraite anticipée à 56 ans à taux plein.
•  Ouverture d’une négociation sur la pénibilité 

pour les agents de production, afficheurs 

et agents de maintenance.
•  Équipement des véhicules d’afficheurs-colle 

d’une servante et d’une scie circulaire.
• Plafonnement des trajets à 2h30 par jour.
•  Mise en place de 10 jours « intempéries » 

par an.
•  Ouverture d’une négociation pour la semaine 

de 32 heures.

Égalité professionnelle :
•  Application de la loi, c’est-à-dire égalité 

salariale, à ancienneté identique, entre 
les femmes et les hommes occupant le 
même poste.

•  Mise en place d’un plan de formation 
ambitieux pour tous les afficheurs-colle 
et agents de production en lien avec les 
orientations stratégiques et l’évolution 
technologique de la profession. 

Partage de la valeur ajouté :
•  Calculer l’intéressement-participation sur 

l’ensemble du groupe Derichebourg


